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Introduction

• Le contexte général des CIRE en 2001 :

En 2001, deux évaluations externes ont été réalisées pour faire le bilan de l’expérimentation des
CIRE lancée en 1995, l’une administrative (par un consultant, en co-pilotage avec la DGS),
l’autre scientifique (par le Conseil scientifique de l’InVS). Les deux aboutissent à la conclusion
que le système des CIRE est utile et qu’il doit être développé (augmentation de la taille des
équipes, diversification des profils, augmentation du nombre des CIRE, renfort du lien avec
l’InVS). C’est pourquoi dès 2001, toutes les équipes ont été renforcées par un épidémiologiste
supplémentaire et la CIRE Ile-de-France a été créée. Les attentats du 11 septembre 2001 et la
menace bio-terroriste ont brutalement accéléré ce processus et déclenché une série de
mesures dont la budgétisation, en fin d’année, de vingt six postes d’épidémiologistes de statut
InVS pour les CIRE. Ces embauches, qui auront lieu en 2002, permettront de renforcer les
effectifs mais aussi d’accroître le lien scientifique entre les CIRE et L’InVS grâce au recrutement
d’un coordonnateur scientifique dans chaque équipe. En outre, en 2002 est prévu la mise en
place de trois nouvelles équipes régionales (Rouen, Bordeaux, Saint-Denis de la Réunion, et de
trois autres en 2003 (Nantes, Montpellier et Clermont-Ferrand). En 2002, le système comprendra
donc treize équipes et quarante personnes ; en 2003, seize équipes et près de soixante-dix
personnes.

Simultanément, les DDASS et DRASS ont pris l’habitude de saisir les CIRE/InVS pour des
investigations ou des évaluations des risques sanitaires face à des dangers très variés. Le plan
BIOTOX s’appuie sur les compétences différentes mais complémentaires des DDASS et des
CIRE. L’animation par les CIRE de réseaux locaux d’expertise, qui permet une optimisation des
moyens, s’est aussi accrue en 2001. Toutes les CIRE ont développé, depuis longtemps, des
partenariats ponctuels ou durables avec les acteurs locaux de la veille sanitaire (collectivités
territoriales, départements universitaires, ORS, DIM, CAP, Sociétés Régionales de Santé
Publiques,..). Certaines ont formalisé ces collaborations avec des conventions thématiques ou
des organisations structurées (étude de l’exhaustivité de la D.O.tuberculose, pollution par le
cadmium, sols pollués, surveillance de la maladie de Lyme, surveillance de la dengue...).
D’autres CIRE animent des réseaux d’échanges spécifiques ou transversaux plus informels
(GEPP formation/information, formation Epi-info, formation à la lecture des Volets Sanitaires des
Etudes d’impact...). Une expérience de veille sanitaire en réseau a commencé en 2001 à
Toulouse, pilotée par L’InVS, autour du CHU, de la CIRE/DRASS et des nombreux acteurs
locaux (ORS, Registres, Université...). La catastrophe de l’usine AZF de Toulouse a entraîné la
mise en place localement d’une équipe de cinq épidémiologistes de l’InVS, en liaison avec le
CHU, la CIRE/DRASS et le département de santé publique de la faculté, pour effectuer le suivi
épidémiologique des conséquences sanitaires à moyen et long terme des populations
exposées.

• Missions des CIRE en 2001 :

Les CIRE ont été contraintes de se cantonner à leurs missions premières : l’épidémiologie
d’intervention et l’évaluation quantifiée des risques, dans les deux domaines que sont les
maladies infectieuses et la santé environnementale, l’objectif d’élargissement des thèmes est
prévu pour 2003. Bien évidemment, la réponse aux alertes, urgences et sollicitations imprévues
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a pris le pas, comme les années précédentes, sur les actions programmées, aboutissant au
report de nombre d’actions sur 2002. D’une façon générale, la tendance des programmes est
d’être pluri-annuels et ce glissement d’une année sur l’autre doit être intégré dans la prévision
des actions.

Plusieurs traits généraux se dégagent de l’analyse de chacun des rapports .

• Actions programmées :

Dans six CIRE, plus de la moitié des actions du programme des CIRE est consacrée au thème
santé/environnement. Cette prééminence concerne, certes, le nombre de programmes mais
aussi et surtout leurs poids en terme de charge et de durée de travail. 

Trois CIRE font exception, sur ce point, en 2001 :

– Toulouse : mais il n’y avait pas eu d’ingénieur en poste à la CIRE en 2000 et jusqu’en avril
2001 ;

– Dijon : l’équipe a été majoritairement sollicitée pour des actions de formation / information
des  acteurs locaux ;

– Fort-de-France : la prééminence des demandes relatives aux maladies infectieuses reste très
forte, mais les dossiers santé/environnement apparaissent de plus en plus complexes, donc
longs à traiter.

• Actions non programmées

La polarité relative du nombre d’appels pour les « maladies infectieuses » est plus marquée
dans les actions non programmées, mais elle ne se traduit pas forcément par une charge de
travail importante pour les CIRE. En effet, dans toutes les CIRE, la quantité d’appels pour
lesquels le temps de la réponse est inférieur à une journée, est largement majoritaire (77 % en
moyenne avec des pics à plus de 90 % : Rennes, Lyon). En revanche, il suffit d’une sollicitation
imprévue sur une question environnementale pour mobiliser la CIRE pour plusieurs mois, voire
plusieurs années. Un travail plus fin d’analyse des demandes montrerait les variations de temps
passé selon leur nature – conseil ou avis technique, documentation, formation, investigation,
étude... – les deux dernières catégories étant, bien entendu, les plus fortes consommatrices de
temps.

• Productions des CIRE

La description quantifiée des productions tangibles annuelles des CIRE est l’une des
traductions de leur travail mais elle ne peut – loin s’en faut – la résumer. En effet, la raison d’être
des CIRE est d’apporter un appui technique et méthodologique. Celui-ci peut se traduire par
des courriers, des échanges téléphoniques, des réunions, des formations etc.. Les seuls
indicateurs « nombre de rapports et articles » ou « protocoles, communications .. » ne peuvent
donc donner qu’une vision partielle de l’activité. En effet, une CIRE peut ne produire aucun
document une année si tous les programmes ont démarré ensemble et sont inscrits dans une
démarche pluri-annuelle. Inversement, plusieurs rapports et articles peuvent être diffusés de
façon synchrone alors qu’ils sont le reflet de travaux étalés sur plusieurs années passées.
Néanmoins, une indication du nombre moyen de rapports annuels produits par une CIRE est
intéressante.

Pour l’année 2001, la moyenne des rapports produits par CIRE est de trois (minimum : 0
maximum : 9).

• Formation

Là encore, des comparaisons de nombre de jours passés en formation (dispensée ou reçue)
doit être relativisée, car la participation aux cours IDEA et ECORISQUE, soit comme formation
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initiale soit comme formateur en cours d’emploi à la CIRE, influence les chiffres : le total peut
être brutalement augmenté de plusieurs semaines, alors qu’en vitesse de croisière, il se
compterait en journées.. La remarque est semblable lorsqu’un personnel de la CIRE suit
l’enseignement d’un DEA (ce qui fut le cas en 2001 pour deux d’entre eux). De même cet
indicateur devrait tenir compte du nombre de personnels en place et devrait préciser s’il intègre
les formations « administratives » (anglais, bureautique etc...) ou seulement les formations
scientifiques. 

Enfin, il faut préciser que toutes les CIRE ont des missions d’encadrement pédagogique
(d’interne de santé publique, de stagiaires de troisième cycle, de stagiaires EPIET et bientôt de
stagiaire PROFET).

Néanmoins, l’observation de ces chiffres – les seuls disponibles pour l’instant - demeure utile,
ne serait-ce que pour s’assurer de ne pas descendre en dessous d’un seuil minimum dans les
deux catégories. En effet, les CIRE ont vocation à démultiplier les connaissances sur le terrain,
donc à faire de la formation / information. Par ailleurs, elles ont bien évidemment un devoir de
formation scientifique continue, pour maintenir leurs compétences au meilleur niveau possible.

La moyenne 2001 peut servir de repère pour l’avenir. Elle est au total, pour deux personnes plus
un secrétariat, de :

– 12 jours de formations données / CIRE soit 4 j / personne / an

– 21 jours de formations reçues / CIRE (hors 2 DEA) soit 7 j / personne / an

• Origine des demandes

Dans l’immense majorité des cas, les demandes d’actions imprévues et programmées, émanent
des DDASS de l’inter-région, ce qui est dans la logique de construction du système. Toutefois,
le constat persistant du fait que les CIRE sont avant tout (souvent à 80 %) mobilisées par les
partenaires de la Région où elles sont installées, a justifié de créer de nouvelles CIRE. Dans les
deux situations « extrêmes » (Toulouse, Lyon), la création des CIRE Aquitaine et Auvergne
viendra pallier cette carence. En revanche, il faudra que les CIRE du Nord, de Bourgogne et du
Centre veillent à mieux répartir leurs efforts en direction de la Picardie, de la Franche-Comté, du
Limousin et de Poitou-Charentes, et réciproquement que les DDASS de ces régions aient l’idée
de faire appel à la CIRE.

• Les temps forts en 2001

� La formation aux astreintes

Bien que n’étant pas encore toutes concernées par des services d’astreintes
départementales ou régionales, les CIRE ont été associées à la formation aux astreintes
mise en place pour le personnel de l’InVS. Elles ont ainsi bénéficié de ces regroupements,
où les finalités premières de la création du RNSP puis de l’InVS – la réponse aux alertes
et urgences – ont été relancées. Grâce à cette formation commune, les personnels des
CIRE et de l’InVS ont pu se rencontrer autour d’objectifs communs, parfois pour la
première fois, ce qui a facilité, en outre, le processus mutuel « d’intégration » des pratiques
et des personnels des CIRE et de l’InVS.

� Biotox

Les CIRE ont été diversement sollicitées par les services déconcentrés, mais l’InVS a
assuré un pilotage pour la part relative à l’expertise afin de donner une cohérence aux
protocoles d’investigation face à un signal de danger potentiellement malveillant.
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Réalisation du programme :
qu’ont fait les CIRE concrètement en 2001 ?

A. La réponse aux urgences

❖ En 2001, plusieurs événements imprévus ont mobilisé durablement les équipes, entraînant
le glissement du programme initialement prévu sur l’année suivante.

➢ Maladies infectieuses : quelques types de sollicitations :

• Fièvre Q dans la Drôme : La CIRE de Lyon a investigué des cas groupés de fièvre Q dans
un village de la Drôme. Une étude cas-témoins, ainsi qu’une enquête vétérinaire laissent
penser qu’existait un lien entre la proximité géographique d’un élevage contaminé et
l’apparition de cas. 

• Epidémie de coqueluche dans un village du Haut-Maroni (Guyane) qui a suscité une
demande d’aide de la CIRE pour évaluer la couverture vaccinale.

• Epidémie de rougeole au nord de la Meuse et en Belgique concernant essentiellement des
enfants et des adolescents non vaccinés. La DDASS de la Meuse a demandé une aide
méthodologique à la CIRE Est.

• Gastro-entérites à salmonella enteritidis dans le Cantal et l’Aveyron ; l’enquête menée par
la CIRE de Toulouse, en lien avec le DMI, a permis d’identifier le fromage à l’origine de
cette contamination.

• Cas groupés de Syphilis en Guadeloupe signalés à la CIRE par le CHU de Pointe à Pitre,
témoignant d’une recrudescence des MST comme en métropole. 

➢ Santé/environnement : quelques exemples marquants :

• Inondations de la Somme : une surveillance provisoire a été mise en place par la CIRE
Nord pendant les inondations ; puis un protocole de suivi à plus long terme des effets
psychologiques sur les populations sinistrées va être bâti avec le CHU d’Amiens.

• Pollution de l’air : A la suite de la découverte d’une pollution excessive de l’air par le
benzène dans le Pas-de-Calais (DROCOURT), le Préfet s’est tourné vers l’Institut de veille
sanitaire et la CIRE Nord pour évaluer le risque sanitaire pour les populations exposées. 

• La CIRE Antilles-Guyane a répondu à une demande de la DDASS de Guyane pour
effectuer une enquête d’imprégnation mercurielle de la population de SINNAMARY, suite
à des travaux mettant en évidence des teneurs en mercure sans précédent dans des
poissons.

• Usine d’incinération d’ordures ménagères (GILLY-SUR-ISÈRE) : A la suite de mesures de taux
importants de dioxines dans le lait de vaches proches de l’installation, l’usine a été fermée en
octobre 2001. Dans un contexte soudain de crise aigüe, la DDASS a sollicité la CIRE de Lyon
pour faire des propositions d’études. Le programme sera mis en oeuvre en 2002.

• La catastrophe de l’explosion de l’usine AZF à Toulouse a mobilisé immédiatement l’InVS
et la DRASS/CIRE Sud-Ouest. Un programme de surveillance sanitaire, à moyen et long
terme, des populations exposées a été élaboré par le comité scientifique, présidé par le
Pr T. LANG (CHU de Toulouse) et assisté par une cellule opérationnelle. Ce programme
de surveillance est co-piloté par l’InVS et le DRASS. Le comité de suivi institutionnel est
présidé par le Préfet. Des moyens en personnels supplémentaires ont été mis à
disposition, par l’InVS, de la cellule opérationnelle.

➢ Thèmes mixtes :

• Légionelloses : Plusieurs épisodes de cas groupés communautaires ou en établissements
ont eu lieu fin 2000 et en 2001 (Rennes, Lyon, Dijon, Guadeloupe). La recherche des
sources pose des problèmes d’enquêtes environnementales parfois délicats.
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• Cas groupés de gastro-entérites aiguës dans le département de Saône-et-Loire (Dracy-le-
Fort) : exploration par la CIRE de Dijon.

• Phénomènes psychogéniques, toxi-infection alimentaire, ou inhalation de vapeurs
toxiques ? ces questions se sont posées brutalement dans des établissements scolaires :
dans le Pas-de-Calais et dans le Calvados (Port-en-Bessin). Les enquêtes ont été menées
par l’InVS respectivement avec la CIRE Nord et la CIRE Ouest.

Les actions programmées :

Plusieurs programmes, dont certains communs à plusieurs CIRE, ont été développés en 2001.
Les thèmes recouvrent soit des priorités de l’InVS, soit des besoins spécifiques aux régions.

➢ Maladies infectieuses

• Exhaustivité de la Déclaration Obligatoire (D.O.) de la tuberculose : Deux enquêtes sur
l’exhaustivité de la déclaration obligatoire ont démarré à peu près ensemble, l’une en
Rhône-Alpes, l’autre en Limousin. Basées sur une méthodologie comparable de
« capture/recapture » des cas dans plusieurs sources de données, elles fourniront deux
images, urbaine et citadine, du pourcentage de la sous-déclaration. Ce constat permettra
de sensibiliser les médecins à l’utilité de cette procédure réglementaire dans une
perspective de prévention de la maladie.

• Certaines pathologies dont l’incidence est plus marquée au plan régional justifient une
surveillance régionale pour guider les politiques de prévention : 
Par exemple :

✓ Maladie de Lyme en Alsace : la CIRE Est a commencé à mettre en place le système
de notification de cette maladie. La surveillance repose sur un diagnostic clinique et
comporte une confirmation biologique effectuée par le laboratoire du CHU de
Strasbourg. Le nombre de cas notifiés en 2001 (670 cas) confirme que la maladie de
Lyme est un réel problème de santé publique, et que la population doit être informée
des mesures de prévention et de protection des piqûres de tiques..

✓ Psittacoses en Bretagne et Pays-de-la-Loire : la CIRE Ouest a réalisé, en liaison avec
l’ORS de Bretagne et l’ORS des Pays de Loire, une étude de faisabilité d’un système
de surveillance régionale. Cette étude confirme la faisabilité d’une surveillance, basée
sur un réseau sentinelle hospitalier. La mise en place de ce réseau nécessite une
mobilisation des acteurs locaux et des moyens supplémentaires pour la CIRE. 

✓ Dengue en Antilles-Guyane: le programme de surveillance mis en place par la CIRE
Antilles-Guyane est opérationnel et traduit des poussées épidémiques qui ont mobilisé
la CIRE en 2001. Le contrôle de cette maladie repose exclusivement sur une détection
précoce de tous les foyers épidémiques (confirmation biologique des cas suspects
cliniquement) et la mise en place de mesures ciblées géographiquement de lutte anti-
vectorielle autour des cas (services de démoustication et suppression des gîtes
larvaires).]

✓ Brucelloses : Un programme national de l’InVS et de l’AFSSA visant à surveiller la
brucellose à brucella « suis » (maladie du porc, des autres « suidés » et des lièvres) par
l’investigation autour des cas animaux associe deux CIRE : Dijon et Orléans. Les
modes de transmission à l’homme sont inconnus mais une publication récente
rapporte le cas d’une femme décédée suite à une brucellose à « brucella suis biovar
2 ». Face à l’augmentation des foyers animaux, à l’augmentation des pratiques
d’élevage à risque (en plein air) et au manque de connaissance sur la transmission de
la maladie de l’animal à l’homme, il est nécessaire d’améliorer la connaissance afin de
mettre en place des mesures appropriées.
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✓ Infection virale à Hantavirus : la CIRE Est a mis au point un protocole de surveillance
de la fièvre hémorragique avec syndrome rénal FHSR (infection virale à Hantavirus)
dans la perspective d’un pic épidémique prévu fin 2001-début 2002

✓ Surveillance des cas humains de fièvre à virus West-Nile en Camargue par la CIRE
Sud. En 2001, 14 cas suspects ont été notifiés à la CIRE. Aucun de ces cas n’a été
confirmé par le laboratoire de référence (Pharo). Mais la sous-déclaration semble
importante. Le dispositif doit être amélioré pour être plus sensible.

• Surveillance nationale

Hépatite A : l’année 2001 a permis de réaliser une évaluation du système national de
surveillance mis en place à titre expérimental depuis 1998 avec les CIRE dans 12
départements. Il ressort de cette évaluation que le système doit être modifié.

➢ Santé/environnement :

• Toxico-épidémiologie :

Saturnisme : La CIRE Ouest et la CIRE Sud-Est coordonnent pour l’InVS la rédaction de
guides méthodologiques pour inventorier les sites pollués, guider l’étude de l’exposition
des populations au plomb et orienter le dépistage. Deux des trois guides ont été finalisés
en 2001.

Sols pollués et rejets industriels : Plusieurs CIRE (Rennes, Lille, Lyon…) travaillent sur ce
sujet avec le DSE, afin d’affiner la méthodologie pour caractériser les populations
exposées. Cette étape est indispensable pour effectuer ensuite des évaluations
quantifiées des risques sanitaires pour la population autour des sites pollués.

• Programme de Surveillance Air et santé (PSAS 9)

Ce programme, implanté dans neuf grandes villes françaises (Bordeaux, le Havre, Lille,
Lyon, Marseille, Paris, Rouen, Strasbourg, Toulouse), s’inscrit dans le cadre de la Loi sur
l’air du 30 décembre 1996, laquelle prévoit des plans régionaux pour la qualité de l’air
(PRQA). L’objectif du PSAS 9 est de quantifier, à l’échelle de la population, les relations
exposition-risque entre des indicateurs de pollution atmosphérique et des indicateurs de
santé. Dans un premier temps, l’étude a utilisé des indicateurs de mortalité ; puis, elle s’est
basée sur des indicateurs de morbidité hospitalière. Certaines régions envisagent
d’intégrer des indicateurs de consommation médicamenteuse. Certaines CIRE sont
directement concernées par ce programme puisque les épidémiologistes air-santé
travaillent en leur sein même (Lille, Marseille, Lyon …) ou en liaison étroite (Toulouse,
Bordeaux).

Les guides méthodologiques (réalisés par la Cire Ouest) issus de cette étude
permettent progressivement de mener des études d’évaluation de l’impact sanitaire de
la pollution atmosphérique urbaine dans les grandes villes. En 2000 et 2001 plusieurs
études ont été réalisées avec l’aide des CIRE à : Nancy, Orléans, Aix-en-Provence,
Martigues …

• Surveillance sanitaire de rassemblements de population : l’année 2001 aura vu la
publication de deux rapports réalisés par les CIRE en liaison avec le département des
actions transversales (DAT) : 

Surveillance sanitaire du festival des « Eurockéennes » à Belfort (CIRE Dijon) ; surveillance
sanitaire d’un rassemblement de Tsiganes dans le Loiret (CIRE Orléans)

• Pesticides : pratiquement toutes les CIRE ont été sollicitées en 2001 sur la question du
risque lié aux pesticides, mais de façon très générale et variée – pour ce qui est des
produits, des milieux (air, eaux, sols, ..) et des modalités d’exposition (inhalation,
ingestion ...). La CIRE Antilles-Guyane a engagé un programme assez ambitieux de
constitution d’une base de données sur les produits et les pratiques locales. Ces
initiatives dispersées ont été regroupées dans une programmation commune lors du
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séminaire annuel de programmation de juin 2001. Un groupe de travail inter-CIRE a été
mis en place, avec le soutien du DSE et coordonné en 2001 par la CIRE d’Orléans. Etant
donné l’ampleur du problème et le peu de connaissances (sur les dangers, les
expositions etc..), le DSE doit recruter un épidémiologiste pour aider les CIRE à structurer
et développer ce programme.

➢ Thèmes mixtes

• Etude des pratiques des DDASS sur l’investigation des cas isolés de légionellose

Formalisation de procédures communes : Une enquête a été réalisée, en liaison avec
le DMI, par la CIRE Est auprès des 10 DDASS de l’inter-région afin d’analyser leur
pratique en matière d’investigation des cas isolés de légionelloses. Le but est de
parvenir à l’élaboration d’un protocole qui pourrait être généralisé pour toutes les
DDASS.

➢ Nouveaux thèmes : un exemple

• Evaluation de la distribution de comprimés d’iode aux riverains de la centrale nucléaire de
Gravelines

Au cours du mois de juin 2001, s’est déroulée à la CIRE Nord, à la demande de la DDASS,
une enquête téléphonique dont les objectifs étaient de déterminer le taux de couverture
en comprimés d’iode parmi la population riveraine de la centrale nucléaire de Gravelines,
l’implication des professionnels de santé et les pistes d’amélioration des futures
campagnes. Les résultats de l’étude seront présentés en février 2002. Ils montrent, entre
autres, l’insuffisance de la couverture globale, encore plus marquée chez les foyers avec
enfants et chez les nouveaux habitants.

Cette action est éloignées des attributions actuelles d’une CIRE, puisqu’elle est une
évaluation d’une politique de prévention. 

➢ Actions transversales :

• Aide à la lecture du volet sanitaire des études d’impact (VSEI)

Toutes les CIRE ont été formées (par l’InVS et l’ENSP) pour aider les services
déconcentrés à lire et interpréter les volets sanitaires des études d’impact faites par les
industriels. Elles ont ensuite relayé sur le terrain cette compétence en organisant, sous
l’égide de l’ENSP et avec des formateurs relais issus de DDASS, des formations pour les
DDASS.

• Groupes d’échange de pratiques professionnelles (GEPP)

Plusieurs CIRE (Lyon, Rennes, Toulouse, Dijon, Orléans...) organisent régulièrement des
GEPP avec les collègues des DDASS sur des thèmes variés : nouveautés sur les maladies
infectieuses mais aussi Radon, phénomènes psychogéniques, outils tels qu’un annuaire
de personnes ressources,

• Formations du personnel des DDASS

Formation à l’épidémiologie (surveillance DO, enquête cas-témoin...) ou à l’évaluation
quantifiée des risques pour les services déconcentrés : la CIRE Antilles-Guyane, celle de
Dijon et celle de Marseille ont organisé de telles formations.

• Formation du personnel des Centres Anti-poison (CAP)

Durant l’année 2001, l’InVS (DSE) a mis en oeuvre un programme de formation des
personnels des CAP à l’épidémiologie d’intervention. De nombreuses CIRE ont aider le
DSE pour encadrer ces formations.
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CONCLUSION :

L’année 2001 a été l’occasion de démontrer deux choses :
• d’une part, que les CIRE sont bien intégrées dans les services déconcentrés, tant DRASS

que DDASS. Elles leur sont utiles et donc de plus en plus sollicitées.
• d’autre part, qu’il est impossible, pour elles, de fonctionner avec si peu de moyens. Leur

efficacité a créé une demande croissante à laquelle elles ne peuvent pas répondre.

Deux décisions gouvernementales d’ampleur – le plan de lutte contre l’ESB et le plan BIOTOX –
vont permettre de les renforcer en 2002. Par ailleurs, six nouvelles CIRE seront créées par l’Etat en
2002 et 2003. Au total, le système comportera assez rapidement plus de 70 personnels techniques.

Ce changement d’échelle ouvre de nouvelles perspectives quant à la définition des missions
des CIRE qui à terme, pourront intégrer celles d’autres départements de l’InVS telles que les
maladies chroniques et les traumatismes.
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CIRE Ouest (Rennes)

1. Actions programmées

1.1. Rappels des actions programmées

Quatorze actions avaient été programmées pour l’année 2001 lors du Comité de pilotage de la
CIRE Ouest du 17 octobre 2000 (12 projets reconduits et 2 nouveaux projets) :

Projets reconduits :

� Etude préalable à l’évaluation des risques sanitaires liés à l’élevage intensif en Bretagne

� Surveillance / psittacose : faisabilité d’un système de surveillance de la Psittacose en
Bretagne et Pays-de-Loire (notamment en vue de détecter les épidémies survenues en milieu
professionnel).

� Surveillance / VHA : Coordination interrégionale de l’expérimentation du système de
surveillance de l’hépatite virale A aiguë

� Problèmes de santé liés à la consommation des produits de la mer

� Expositions environnementales à l’amiante

� Usine d’incinération des ordures ménagères d’Angers (Maine-et-Loire)

� Usine de fabrication de plomb tétra-éthyle de Paimboeuf (Loire-Atlantique)  

	 Anciennes mines de Trémuson (Côtes-d’Armor)


 Fonderie de Pontchardon (Orne)

�� Réseaux : Animation du Groupe d’Echanges de Pratiques Professionnelles « maladies
transmissibles / santé-environnement »

�
 Réseau - Communication : « Lettre InVs/CIREs »

�� Elaboration des Plans régionaux pour la qualité de l’air (PRQA) : appui méthodologique à
la DRASS Pays-de-Loire

Nouveaux projets : 

�� Guide de prise en charge des problématiques de contamination par le plomb autour de

sites industriels

�� Synthèse et retour d’expérience de l’élaboration des volets sanitaires des PRQA par les
services déconcentrés : Quels besoins en connaissance et en méthodologie ?

1.2. Bilan des actions programmées

La liste des rapports, publications et communications effectués par la CIRE en 2001 sont en
annexe.
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1.2.1. Etude préalable à l’évaluation des risques sanitaires
liés à l’élevage intensif en Bretagne

Contexte (rappel)

• Décembre 1998, interrogation de la DRASS de Bretagne par la Préfecture de région
transmise à la CIRE. 

• 1er semestre 1999 : mise en place d’une consultation d’experts. Conclusions présentées le
5 juillet 1999 aux Directeurs régionaux des Services de l’Etat (rapport de synthèse du groupe
de travail animé par la CIRE Ouest pour la DRASS de Bretagne « risques sanitaires liés à
l’élevage intensif en Bretagne »). Les recommandations portaient sur 4 points : « appliquer la
réglementation ; structurer l’information existante et la rendre accessible à tous les
partenaires ; identifier les données manquantes et produire de l’information nouvelle ; créer
et organiser des systèmes de traçabilité, la condition de réussite de ce programme étant
subordonnée à la coordination étroite des différentes institutions et administrations
concernées ». Transmission au Préfet de Région, à la DGS et à l’InVS.

• 20 décembre 1999 : le Directeur général de l’InVS encourage la poursuite de ce travail
exploratoire, « 1ère étape d’un projet d’envergure et d’intérêt national », par un recensement
et une mise en cohérence des différentes données disponibles sur le sujet dans les services
déconcentrés de l’Etat, afin d’en étudier la pertinence, l’exhaustivité et la qualité, notamment
pour caractériser l’exposition aux facteurs de risque et en vue de contribuer à définir les
orientations d’un programme d’action à plusieurs volets ».

Activité 2000 :

1er semestre 2000 :

• 18 février 2000 : contribution de la CIRE et de l’Inspection Régionale de Santé (IRS) de
Bretagne à la mise en place d’un système d’information territorial « Sécurité alimentaire » en
Ille-et-Vilaine. 

• 22 février 2000 : le Préfet de la région Bretagne mandate le Directeur régional des affaires
sanitaires et sociales pour coordonner un groupe de travail inter-services chargé de faciliter
le franchissement de l’étape ultérieure. 

2ème semestre : 

• Appel d’offre en vue du recrutement d’un chargé de mission ;

• octobre : prise de fonctions du chargé de mission. Constitution du Comité de pilotage
régional interministériel et du Comité scientifique;

• élaboration du protocole d’étude et validation par les 2 Comités : Comité de Pilotage lors de
la réunion du 20 novembre 2000 et Comité scientifique par courriel/télécopie/courrier ;

• rapport CIRE-DRASS Bretagne/InVS : « Elevage intensif en Bretagne et Santé Publique :
Inventaire et Analyse des Systèmes d’Information/Protocole » (29 novembre 2000 ; diffusion
courrier aux Directeurs DRASS : 12 décembre 2000) ;

• décembre 2000-Janvier 2001 : Elaboration des outils d’enquête : liste des dangers,
questionnaire d’enquête, liste des structures. Validation des outils (1ère étape) par Comité
Scientifique (courriel/télécopie/courrier). 

Activité 2001 :

• validation des outils (2ème étape) par le Comité de pilotage régional : réunion du 21 février
2001 ;

• envoi des questionnaires : 1ère semaine de mars 2001.
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• mars-avril : relance, exploitation

• juin : 1ere validation (Comité scientifique et Comité institutionnel de pilotage)

• 2ème semestre : prise en compte des modifications à apporter ; départ du référent InVS
(Marta Valenciano)

La rapport final sera établi pendant le 1er semestre 2002

1.2.2. Surveillance / psittacose : faisabilité d’un système de
surveillance de la Psittacose en Bretagne et Pays-de-
Loire (notamment en vue de détecter les épidémies
survenues en milieu professionnel)

Contexte (rappel)

• Confirmation de la pertinence de la problématique : 

– 1998 : Rapport « Investigation d’une épidémie de psittacose dans un abattoir de volailles
du Morbihan, octobre 1997 » ;
Rapport : « Psittacose : une pathologie émergente dans l’Ouest de la France ? »

– 1999 : Enquête rétrospective auprès des laboratoires de microbiologie des centres
hospitaliers de Bretagne et Pays-de-Loire (restitution à l’Association des microbiologistes
de l’Ouest le 20 mai 1999) – Enquête rétrospective sur les données 1997 du PMSI en
Bretagne (Rapport)

• Etude de faisabilité d’un système de surveillance 

– Convention quadripartite entre CIRE Ouest, InVS, Observatoire régional de la santé (ORS)
Bretagne et ORS Pays-de-Loire – Coordination : CIRE Ouest (Dr C. Schvoerer),
financement InVS Moyens alloués sur projet : 12 958 euros (85 000 Francs) par l’InVS aux
ORS de Bretagne et des Pays-de-Loire (Crédits 1998, 1ère partie des crédits versée en
1999 ; 2ème partie à la remise du rapport final).

– Mise en place d’un groupe de travail associant Mutualité sociale Agricole (MSA, contrôle
et médecine du travail), médecins conseils auprès des Directions Régionales du Travail,
biologistes et cliniciens hospitaliers aux représentants désignés par la convention
(réunions de travail : 9 juin, 30 septembre 1999) / Consultations : direction des services
vétérinaires (30 juin 1999) ; AFSSA (NB : septembre 1999 ; Avis du Dr Schvoerer sur projet
de recherche du CNEVA portant sur le développement de technique d’identification
moléculaire de Chlamydia psittaci).

1er Etat des lieux : 

– Intérêt potentiel d’un système de surveillance : confirmer l’existence du problème / identifier
les épidémies en milieu professionnel en vue de mieux connaître leurs facteurs de risque et
de mettre en place des mesures de prévention.

– 2 scénarii : 

1. Surveillance en milieu hospitalier des psittacoses graves à partir d’un réseau de
centres hospitaliers volontaires

2. Surveillance en milieu professionnel. 

– Obstacles : Disparité des dispositifs entre régime général et régime agricole. 

– Avancées : MSA : étude en projet (site expérimental de surveillance en milieu professionnel ;
suivi sérologique de cohorte ?) ;
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– Régime général : démarche des départements « Prévention des Risques Professionnels »
visant à améliorer les conditions de travail dans les postes avancés (accrocheurs, saigneurs,
nettoyeurs) des abattoirs de volailles ; sensibilisation des médecins du travail inter-
entreprises.

Activité 2000 :

• La convention quadripartite entre InVS, CIRE et ORS de Bretagne et des Pays-de-Loire
établie en 1999 a dû être révisée afin de prendre en compte le retard pris dans l’échéancier
prévisionnel (échéance de dépôt de rapport prévu au terme de la convention modifiée : 
6 janvier 2001). 

• 4ème semestre 2000 : 

– co-rédaction du projet de rapport final par CIRE Ouest (C. Schvoerer) et Observatoire
Régional de Bretagne (O. Grimaud) ;

– envoi pour relecture et recueil des observations auprès du Groupe de travail inter-
régional. 

Activité 2001 :

• janvier 2001 : validation par l’InVS/DMI du rapport final « Pertinence et faisabilité d’un
système de surveillance de la psittacose en Bretagne et Pays-de-Loire : propositions pour la
mise en place d’un réseau hospitalier sentinelle » 

• 4 mai 2001 : communication orale à l’Institut Pasteur 10ème colloque CEMI ;

• la concrétisation de ce dossier, c’est à dire la mise en œuvre effective d’une surveillance
dans les 2 régions précitées, suppose un financement et des précisions à apporter sur les
partenariats nécessaires à mettre en place. A la fin de l’été 2001, l’InVS a sollicité la CIRE et
le Directeur adjoint chargé du pôle santé à la DRASS de Bretagne afin d’établir un protocole
scientifique appelé à être soumis au comité scientifique de l’InVS doublé d’une convention
financière. A sa demande, un dossier de convention a été élaboré puis révisé ; enfin
l’instruction du dossier a été suspendue au motif que les modalités de convention avec un
ORS étaient en cours de redéfinition. En cours de séance du COPIL d’octobre 2001, la CIRE
Ouest a été encouragée à persévérer afin de faire aboutir ce projet compte tenu des
nouvelles embauches en CIRE mais qui ne saurait être réalisé sans financement sur 2
années. La mise en alerte fin 2001 de la CIRE Ouest dans le cadre de biotox n’a pas permis
de faire avancer le dossier. A noter que la survenue probable d’une nouvelle épidémie de
psittacose dans le Morbihan début 2002 souligne l’intérêt qui devrait être apporté à ce
dossier, notamment par les décideurs et financeurs potentiels.

1.2.3. Surveillance / VHA : Coordination interrégionale de
l’expérimentation du système de surveillance de
l’hépatite virale A aiguë 

Contexte (rappel) 

L’absence de système de surveillance national, de données d’incidence et de système
capable de détecter des épidémies avaient motivé en 1998 le projet d’expérimenter un
système de surveillance des hépatites virales aiguës de type A dans les départements
volontaires (DDASS, laboratoires d’analyses biomédicales) avec l’appui méthodologique de
l’InVS et des CIREs. 

C
IR

E
•

R
a

p
p

o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
0

1
C

el
lu

le
s 

In
te

r-
R

ég
io

na
le

s 
d’

É
pi

dé
m

io
lo

gi
e

20

(001-054) CIRE 2001-VF.qxd  9-12-2002  13:41  Pagina 20    (Nero/Process Black pellicola)



[Projet initié en 1998 à la demande de l’InVS (DMI) : Protocole et appel d’offre CIREs/DDASS ; en
1999, phase de test : pour l’inter-région Ouest démarrage de la DDASS du Morbihan en avril 1999]. 

Activité 2000 :

• 1er semestre : janvier (réunion InVS) : bilan de la phase de test et démarrage de l’étude avec
l’ensemble des DDASS volontaires : pour l’inter-région Ouest, DDASS du Calvados en février
2000 et DDASS d’Ille-et-Vilaine en mars 2000 ;

• 2ème semestre : septembre (réunion InVS) bilan d’étape national à 6 mois ; contribution de la
CIRE Ouest faisant état du bilan pour les 3 DDASS de l’inter-région.

Activité 2001 :

L’évaluation de ce système pilote a été conduite par l’InVS en 2001. Cette évaluation visait à
évaluer la capacité du système à répondre aux objectifs de la surveillance et d’identifier les
problèmes de fonctionnement afin d’établir des recommandations quant à la poursuite,
l’élargissement, la modification du système. 

Une présentation des résultats et des propositions de recommandations a été faite le 19 juillet
2001. 

Sous réserve de validation, l’expérimentation, conduite sans moyens supplémentaires, n’a pas
permis de remplir les objectifs fixés, le rapport final de l’InVS est attendu à ce jour. 

En conséquence, il ne paraît pas légitime de poursuivre l’expérimentation et ce projet n’a pas
été réinscrit dans le cadre du programme 2002 de la CIRE Ouest. 

1.2.4. Problèmes de santé liés à la consommation des
produits de la mer

Le projet avait été inscrit au programme 2000 puis 2001 au motif d’une part de l’importance des
activités de conchyliculture et de pêche, y compris de pêche à pied, sur le littoral du grand
Ouest, d’autre part d’événements sanitaires répertoriés sur interrégion (virus : hépatite virale A
aiguë – toxines : intoxications diarrhéiques par les fruits de mer en rapport avec Dinophysis
species ; Botulisme E – parasites des poissons : anisakiase…) ou de dangers identifiés dans
l’environnement notamment par IFREMER à type de micro-organismes (virus, bactéries…) ou
de toxiques. Il s’agissait de déterminer la faisabilité d’études en vue de mieux contrôler les
problèmes de santé liés à la consommation des produits de la mer. 

Il n’a pas été donné suite au projet compte-tenu de la charge de travail de la CIRE et de ses
correspondants (IFREMER, IVS, DDASS…) et de problèmes institutionnels (à savoir, l’ajustement
des missions concernant l’épidémiologie sanitaire d’IFREMER , le développement de l’AFSSA…). 

Il est proposé de ne pas réinscrire ce projet dans le cadre du programme 2002 de la CIRE
Ouest.

1.2.5. Expositions environnementales à l’amiante

Le Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) a proposé aux Ministres chargés de
l’Industrie et de la Santé un projet visant à :
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• identifier sur le territoire national les anciens sites d’exploitation et de transformation de
l’amiante ;

• estimer leur potentiel actuel d’émission de fibres ;

• estimer les niveaux d’exposition des populations sur quelques sites représentatifs.

La CIRE Ouest et l’InVS apportent un soutien méthodologique à la DGS pour le suivi de ce
projet. 

Une première réunion a eu lieu début 2000 pour définir les modalités de recensement des sites.
Ce recensement a été achevé fin 2000. Lors du comité de pilotage de janvier 2001, la CIRE
Ouest et l’InVS n’ont pas validé le travail effectué ni les modalités proposées pour la sélection
des sites nécessitant des investigations complémentaires. Ils proposent, dans un document
remis à la DGS, que l’exhaustivité du recensement soit vérifiée et améliorée. Ensuite ils estiment
préférable le recueil d’information qualitative de terrain plutôt que de mesures métrologiques
(prévues sur des durées insuffisantes pour être considérées comme représentatives) pour
sélectionner les sites à investiguer.

1.2.6. Usine d’incinération des ordures ménagères d’Angers
(Maine-et-Loire)

L’usine d’incinération d’ordures ménagères (UIOM) d’Angers (157 000 habitants, 230 000 pour
l’agglomération, Maine-et-Loire) est exploitée depuis 1972 par le District de l’agglomération
angevine. Sa capacité est de 101 000 tonnes/an. Située en limite d’agglomération et à proximité
de cultures maraîchères, elle suscite une inquiétude chez les riverains, exprimée en Commission
Locale d’Information et de surveillance (CLIS). Evoqué lors de la mise aux normes, le
déménagement de l’installation n’a pas été retenu.

Sollicité par la Commission Locale d’information et de Surveillance, le Préfet a, sur proposition
de la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS), souhaité une
évaluation de l’impact sanitaire de l’UIOM. La DDASS a saisi (juillet 99) la CIRE Ouest pour la
réalisation de cette étude. Le comité de pilotage de la CIRE a inscrit ce projet au programme
d’activité 2000 de la CIRE en tant qu’étude de faisabilité. L’objectif général retenu est d’évaluer
les risques afin d’estimer la pertinence de mesures de réduction des expositions et/ou de prise
en charge sanitaire de la population. 

L’étude de faisabilité (Evaluation du risque sanitaire lié au fonctionnement de l’Usine
d’Incinération d’Ordures Ménagères d’Angers. Etude de faisabilité et protocole de l’évaluation
des risques sanitaires) est paru en juillet 2001. Le rapport d’évaluation des risques, validé, daté
de décembre 2001, est en cours de diffusion.

Concrètement en 2001 le travail de la Cire a consisté à :

– dresser le bilan des émissions et calculer des flux moyens d’émission ;

– recueillir les données relatives à la population et ses activités ;

– écrire et présenter aux partenaires le protocole, rédiger une note technique sur le protocole
en réponse à une association de protection de l’environnement ;

– modéliser la dispersion des polluants (logiciel Pol’ER) et l’enrichissement des milieux
d’exposition en contaminants et l’exposition de la population (logiciel multimédia CalTox) ;

– calculer et interpréter les risques correspondants ;

– rédiger le rapport (Impact sanitaire passé et actuel de l’Usine d’Incinération des Ordures
Ménagères d’Angers, décembre 2001).
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1.2.7. Usine de fabrication de plomb tétra-éthyle de
Paimboeuf (Loire Atlantique)

A Paimboeuf, commune de 2 758 habitants située en Loire-Atlantique, était implantée Octel,
l’unique usine française de production de plomb tétraéthyle, additif antidétonant de l’essence.
Suite à l’interdiction de l’essence plombée cette entreprise a cessé son activité et le site est en
cours de démantèlement. Au titre de la fin de cessation d’activité d’une installation classée pour
la protection de l’environnement la DRIRE des Pays de Loire a demandé à l’industriel de
produire des informations sur l’état de l’environnement du site et de ses environs au regard
notamment des teneurs en plomb des sols et végétaux. 

La DDASS, appuyée par la CIRE et l’InVS, s’interroge sur la pertinence d’un dépistage du
saturnisme au voisinage de cette installation qui fut lors de son fonctionnement un des
principaux émetteurs français de plomb. Deux éléments sont à l’origine de cette interrogation :
d’une part la préoccupation récente au sujet des populations exposées au voisinage de sites
industriels, d’autre part la redécouverte d’une ancienne étude (INSERM Vendée) des
plombémies des populations non exposées professionnellement.

Pour mener les réflexions, un groupe de travail a été créé localement à l’instigation de la DRIRE
et de la DDASS. Y sont associés l’industriel, la DRTEFP, l’INRA, la CIRE. Son objectif est de
rassembler les éléments d’information sur l’environnement pour permettre de fonder une
décision quant à un éventuel dépistage du saturnisme.

L’analyse de la pertinence d’un dépistage du saturnisme au sein de la population de Paimboeuf
nécessite de quantifier l’exposition environnementale des populations afin de définir si la zone
peut être considérée comme une zone à risque. 

Un travail préliminaire commencé en 2000 (Pertinence d’un dépistage du saturnisme autour de
l’ancienne usine Octel à Paimboeuf, Loire-Atlantique : bilan des données disponibles pour une
évaluation des expositions environnementales des populations au plomb, mai 2001) a été
achevé en 2001. Le rapport, validé, conclut que les informations disponibles sur l’usine Octel de
Paimboeuf sont très utiles pour cerner la zone d’intérêt pour la mise en place d’un dépistage et
déterminer les milieux contaminés. Elles ne permettent cependant pas d’évaluer l’exposition
environnementale au plomb des enfants de moins de 6 ans et des femmes enceintes qui
constituent la population d’étude. Il n’est donc pas possible dans ces conditions de se
prononcer sur la pertinence de la mise en place d’un dépistage du saturnisme dans ces
populations. Pour atteindre cet objectif, des recommandations sont formulées pour un recueil
de données environnementales complémentaires. Une réunion avec l’industriel, la DRIRE et la
DDASS a permis, en mars 2001, de présenter ces propositions. A notre connaissance
l’industriel n’a pas à ce jour mis en œuvre les recommandations, prescrites par la DRIRE.

1.2.8. Anciennes mines de Trémuson (Côtes d’Armor)

Une étude (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) de mise en sécurité des anciennes
mines a révélé une pollution de sols (plomb…) à proximité d’habitats. La DDASS se posait la
question de la pertinence d’un dépistage du saturnisme infantile dans la population exposée. La
méthode retenue est d’évaluer les expositions au plomb de la population afin de se prononcer
sur la pertinence d’un dépistage du saturnisme au vue des plombémies attendues.

Les étapes pour la CIRE (toutes réalisées en 2001) ont été les suivantes :

– information de la population sur le protocole d‘étude et les modalités ;

– réalisation d’une enquête en population sur le budget espace/temps/activité des enfants
(protocole Cire/DDASS ; réalisation DDASS) ;
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– conception d’un plan d’échantillonnage de l’environnement avec la DDASS ;

– interprétation des mesures réalisées par un bureau d’études spécialisé (HPC-
Environnement) ;

– évaluation des expositions et des plombémies ;

– rédaction d’un rapport, validé.

Le rapport (Evaluation de l’exposition au plomb des populations infantiles résidant autour des
anciennes mines de Trémuson (Hameau Les Mines Côtes-d’Armor) et recommandations pour
la mise en place d’un dépistage du saturnisme (novembre 2001) conclut à la pertinence d’un
dépistage.

Celui-ci a été mis en œuvre par la DDASS fin 2001.

1.2.9. Fonderie de Pontchardon (Orne)

A Pontchardon (Orne), commune rurale de 310 habitants, fonctionne depuis 1835 une fonderie 
(268 salariés). Un particulier, riverain de l’usine, a porté plainte pour pollution atmosphérique.
Des analyses chimiques de sol et de poussières réalisées au domicile du plaignant indiquent
des teneurs élevées en métaux, dont le plomb. 

Ces éléments ont conduit la DDASS, avec l’appui de la Cellule Inter-Régionale
d’Épidémiologie Ouest et de l’Institut de Veille Sanitaire (InVS), à proposer une démarche pour
répondre à la question de la pertinence de la mise en place d’une stratégie de dépistage du
saturnisme dans la population locale. Ce choix s’explique également par le fait que ce dossier
a fait l’objet d’une demande d’autorisation dans le cadre de la législation sur les installations
classées pour la protection de l’environnement, avec la réalisation d’une étude d’impact qui
doit prendre en compte l’ensemble des polluants rejetés par cette activité et les risques
sanitaires associés.

Un travail préliminaire réalisé en 2000 (Pertinence d’un dépistage du saturnisme autour de la
fonderie de Pontchardon : bilan des données disponibles pour une évaluation des expositions
environnementales des populations au plomb, août 2000) conclut que les informations fournies
dans l’étude d’impact réalisée lors de la demande d’autorisation d’exploiter, ainsi que celles
fournies par la procédure judiciaire en cours, ne permettent pas d’évaluer l’exposition
environnementale au plomb des enfants de moins de 6 ans et des femmes enceintes qui
constituent la population d’étude. Il n’est donc pas possible dans ces conditions de se
prononcer sur la pertinence de la mise en place d’un dépistage du saturnisme dans ces
populations. Pour atteindre cet objectif, des recommandations étaient formulées, notamment
pour le recueil de données complémentaires permettant de connaître les expositions au
plomb.

Fin 2000, début 2001, la campagne métrologique recommandée était mise en œuvre sous
l’égide technique de la CIRE et organisationnelle de la DRASS (intérim de la DDASS Orne). Les
résultats ont été exploités en 2001 et ont donné lieu à une évaluation des expositions et des
plombémies attendues. Le rapport (Pertinence d’un dépistage du saturnisme autour de la
fonderie de Pontchardon (Orne). Evaluation des expositions des populations au plomb, juillet
2001) a été présenté aux administrations locales et au Conseil départemental d’Hygiène avec
l’Ingénieur Sanitaire départemental. La préconisation formulée est de ne pas dépister la
population générale mais de proposer une plombémie aux enfants des salariés exposés. Ce
travail a été présenté aux journées scientifiques de l’InVS.

C
IR

E
•

R
a

p
p

o
rt

 d
’a

c
ti

v
it

é
 2

0
0

1
C

el
lu

le
s 

In
te

r-
R

ég
io

na
le

s 
d’

É
pi

dé
m

io
lo

gi
e

24

(001-054) CIRE 2001-VF.qxd  9-12-2002  13:41  Pagina 24    (Nero/Process Black pellicola)



1.2.10. Elaboration des Plans Régionaux pour la Qualité de
l’Air (PRQA) : appui méthodologique à la DRASS des
Pays-de-Loire

La CIRE a apporté un soutien méthodologique à la DRASS pour l’élaboration du PRQA ligérien,
aujourd’hui rédigé : bilan des connaissances épidémiologiques, aide à la rédaction de l’état des
connaissances et des recommandations, participation aux réunions.

1.2.11. Guide de prise en charge des problématiques de
contamination par le plomb autour de sites
industriels

L’expertise collective de l’INSERM sur le plomb recommande la mise en place d’un dépistage
du saturnisme autour des sites industriels à risque. 

La Direction Générale de la Santé (DGS) a saisi l’InVS à ce sujet suite à l’expertise collective.
L’objectif est de proposer une démarche aux services déconcentrés de l’Etat à partir
notamment des retours d’expérience. A cette fin a été entamée la préparation d’un guide
méthodologique avec l’aide d’un groupe de travail pluri-institutionnel (Ministères de la santé
et de l’environnement, InVS, INRS, INERIS, BRGM, Centres antipoison, CIREs, DDASS…).
L’objectif est de proposer aux services déconcentrés une démarche d’évaluation des
expositions au plomb pour examiner la pertinence d’un dépistage. Le pilotage de ce projet
est assuré par le DSE (M Ledrans) et la CIRE Ouest (P Glorennec) compte tenu de la
présence de tels dossiers (Pontchardon, Trémuson, Paimboeuf) dans son programme
d’activité 2000-2001.

Le groupe de travail s’est réuni à plusieurs reprises depuis l’année 2000 et le document
rédigé par la CIRE et le département Santé-Environnement en 2001 (Dépistage du
saturnisme autour des sources industrielles de plomb. Tome 1 : Analyse de la pertinence de
la mise en œuvre d’un dépistage : du diagnostic environnemental à l’estimation des
expositions, 2002) est en cours de diffusion. Il est disponible depuis décembre 2001 sur le
RESE.

1.2.12. Synthèse et retour d’expérience de l’élaboration des
volets sanitaires des PRQA par les services
déconcentrés : Quels besoins en connaissance et
en méthodologie ?

Ce projet n’a pas été réalisé car il était subordonné à l’embauche d’un chargé de mission pour
faire le bilan des volets sanitaires des PRQA et formuler des recommandations pour améliorer
l’appui méthodologique des Cires et de l’InVS pour la révision des PRQA. Le recrutement n’a
pu être effectué en 2001 pour deux raisons : le déblocage tardif des crédits par l’InVS puis la
difficulté à recruter compte tenu de la concurrence des DRASS (deux candidats retenus ont
opté pour des postes ESB en DRASS).
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1.3. Participation et animation de réseaux
professionnels : animation de réseaux
avec les partenaires de l’interrégion, en
particulier les services de l’État

➢ Groupe d’Echanges de Pratiques Professionnelles « maladies transmissibles / santé-

environnement » (Coordinateur : C. Schvoerer)

• Synoptique des thèmes traités à l’occasion de journées trimestrielles du GEPP

Depuis sa mise en place, 12 journées ont eu lieu sur des thèmes choisis en commun,
organisées par la CIRE, conjointement ou non avec le département concerné de l’InVS et la
participation active des Services de l’Etat ou des partenaires extérieurs sollicités.

Des dossiers sont établis à l’issue de ces journées et adressés à l’ensemble des DRASS-
DDASS de l’Interrégion, aux CIREs et à l’InVS.

En juillet 2001, 2 journées d’information-formation ont été organisées (à noter qu’une autre
journée s’est tenue en mars 2002).

➢ Points divers

• Classeur « Textes réglementaires et recommandations officielles en vue du contrôle des
Maladies transmissibles »

A partir de 1998, la CIRE Ouest a créé et tenu à jour ce classeur. A la fin de l’année 2000, à
l’occasion des journées inter-CIREs, 2 constats ont été faits :

– il s’agit là d’un besoin général des services chargés de la veille sanitaire des DDASS ;

– la mise à jour d’un tel classeur est une responsabilité importante pour les CIREs compte
tenu des effectifs (pour celles qui ont mis en œuvre le même projet). En conséquence, il
est prévu de rechercher une solution nationale à ce problème. Depuis lors, la mise à jour
a été réalisée de façon irrégulière pour le classeur de la CIRE Ouest et des précisions sur
la solution de relais sont attendues.

• « Lettre InVS/CIREs »

Ce projet est également suspendu et la CIRE Ouest est en attente de savoir selon quelles
modalités cette lettre pourrait être établie sous la coordination de l’InVS. 
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N° Journées
Dates Thèmes

GEPP-CIRE Ouest

12 27 mars 2002 Investigation des clusters

11 6 juillet 2001 Epidémie de Légionelloses (Ille-et-Vilaine) et investigation

à Port-en-Bessin (Calvados)

10 26 janvier 2001 Radon

9 6 octobre 2000 VETEC, syndromes hémolytiques et urémiques

8 7 juillet 2000 ERIKA, sources d’information en toxicologie

7 14 avril 2000 Gale, hépatite A

6 21 janvier 2000 Leptospirose, listériose, saturnisme,

5 8 octobre 1999 Coqueluche, fièvre Q, TIAC histamine, phytoplancton toxique

4 2 juillet 1999 Tuberculose, légionellose

3 30 avril 1999 TIAC, botulisme, TIAC à l’histamine, salmonellose

2 28 janvier 1999 Rage, méningite à méningocoque

1 6 novembre 1998 Mise en place du groupe
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• Participation aux collèges des MISP et IGS et aux journées professionnelles (DRASS
Bretagne, Pays-de-Loire)

➢ Autres réseaux

• Avec l’InVS et/ou de la DGS :

InVS : collège scientifique ; journée organisée par l’InVS à l’intention des CIREs ; groupe de
travail « surveillance de l’exposition de la population aux rayonnements ionisants d’origine
naturelle » ; Séminaire international sur l’utilisation des logiciels d’exposition multimédia.

• Avec les autres CIREs :

Participation aux réunions inter-CIREs ; échanges d’information et d’outils de travail ;
séminaire inter-Cires des 18 et 19 juin 2001 ; Séminaire inter-Cires des 6 et 7 septembre
2001. 

• Avec d’autres partenaires :

GESTE (Groupe d’étude en statistique et en épidémiologie de Rennes, animé par le CCLIN
Ouest, 40 membres), EPITER.

➢ Participation à la vie administrative

DRASS de Bretagne (Comité de Direction, Comité de pilotage de l’atelier santé-
environnement de la Conférence régionale de santé, jurys de recrutement…) ; DDASS Ille-et-
Vilaine (Groupe de travail Sécurité alimentaire).
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CIRE Ouest (Rennes)

2. Actions non programmées

2.1. Interventions

2.1.1. Epidémie communautaire de légionellose, Rennes
2000

Claire SCHVOERER1, Christine CAMPESE2, Marie-Noelle CHICHIZOLA3, Jacqueline DISSAIS3,
Jean-Michel BUISSET3, Alain JOURDREN4, Sophie LEBRIS4, Monique REYROLLE5, Arnaud
GACOUIN6, Pierre-Yves DONNIO6, Sophie JARRAUD5, Jérome ETIENNE5, Bénédicte
DECLUDT2.
1 Cellule Inter-Régionale d’Epidémiologie Ouest, 2 Institut de Veille Sanitaire, 3 Direction
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales d’Ille-et-Vilaine, 4 Service Communal
d’Hygiène de la Ville de Rennes, 5 Centre National de Référence des Légionelles, 6 Centre
Hospitalier Régional et Universitaire de Rennes

Introduction

Fin novembre 2000, le Centre National de Référence (CNR) des Légionelles signale à l’Institut
de Veille Sanitaire avoir reçu du Centre Hospitalier de Rennes 7 souches de Legionella
pneumophila sérogroupe 1 (Lp1) de pulsotype identique et non répertorié dans la souchothèque
du CNR. Ces souches ont été isolées chez des patients hospitalisés pour légionellose entre août
et novembre 2000, résidant ou ayant séjourné à Rennes dans les 10 jours précédant le début
de leur maladie. Une investigation est mise en œuvre afin de confirmer l’épidémie, d’en décrire
les caractéristiques, d’en identifier la source et de proposer des mesures de contrôle.

Méthodes

Une recherche active des cas et une enquête cas-témoins ont été réalisées. Un cas était une
personne présentant une pneumonie à Legionella, résidant ou ayant séjourné à Rennes dans les
10 jours précédant la maladie sur la période du 1er juillet au 31 décembre 2000, les cas
nosocomiaux étant exclus.

Un recensement des tours aéroréfrigérantes et des fontaines publiques a été réalisé à Rennes.
Des prélèvements d’eau ont été effectués au niveau des différents sites et du réseau d’eau
potable en vue de rechercher une contamination par Legionella et comparer le profil des
souches humaines et environnementales. 

Résultats 

Au total, 22 cas ont été recensés sur la période du 28 juillet au 17 novembre 2000 dont 19
habitants de Rennes ou des communes avoisinantes. Parmi les 22 cas, 19 ont été rapportées à
Lp1 dont 8 à la souche épidémique. La moyenne d’âge était de 61,5 ans (étendue 33-88 ans),
le sexe ratio de 2,7 ; 82 % avaient un ou plusieurs facteurs favorisants ; 4 d’entre eux (18 %)
étaient décédés. L’enquête cas-témoins a mis en évidence une association entre la survenue
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de la maladie et la fréquentation du centre ville comme résidence ou lieu de travail (Odds ratio :
6,7 ; IC 95 % : 1,1-227,4). 

L’enquête environnementale a identifié 13 tours aéroréfrigérantes en centre ville, dont 9
contaminées par Legionella à des concentrations variant de 50 à 500*103 UFC/L. Il s’agissait de
Lp1 pour 5 de ces tours et de la souche épidémique pour 2 d’entre elles situées à proximité
immédiate (Tour 1 : 90*103 UFC/L dont 40*103 UFC/L « souche rennaise » ; Tour 2 : 40*103 UFC/L). 

Discussion

Il s’agit d’une épidémie communautaire de légionellose due à une souche non répertoriée
jusqu’alors de Legionella pneumophila sérogroupe 1. L’origine environnementale a pu être
démontrée par comparaison des souches environnementales et humaines. L’ensemble des
installations équipées de tours aéroréfrigérantes de Rennes et des communes limitrophes ont été
soumises à des mesures de vidange, nettoyage et désinfection au chlore par arrêté préfectoral
en janvier 2001 et un plan de prévention a été mis en œuvre sur l’ensemble de département.

2.1.2. Investigation des évènements de santé survenus
dans le collège E. Hemingway de Port-en-Bessin
(Calvados), mars 2001

(Jet DE VALK*, Philippe GERMONNEAU*, Marta VALENCIANO*, Christine CASTOR*, Claire
SCHVOERER**, Philippe GLORENNEC**, Nicolas RICARD***, Catherine BOUTET****, Hubert
ISNARD *,Françoise DUMAY****).

Introduction

A deux reprises, les 5 et le 8 mars, des élèves et quelques adultes du collège se plaignent de
malaises, à type de céphalées, nausées et douleurs abdominales. Le collège est fermé pour une
inspection technique des bâtiments et analyses d’air ambiant. Des travaux sur le réseau d’eaux
usées sont effectués, l’hypothèse d’émanations issues de ces réseaux étant évoquée. Le 15 mars,
à la réouverture, des épisodes similaires surviennent. Plusieurs personnes sont examinées à l’hôpital
de Bayeux et des investigations complémentaires sont entreprises concernant l’air intérieur, les eaux
d’alimentation et les repas. Le 16 mars, un élève est retrouvé décédé, chez lui. L’inspecteur
d’Académie ferme le collège à la demande de la DGS qui saisit l’InVS pour investigations. 

Méthodes

Les objectifs de l’enquête épidémiologique étaient de décrire les cas survenus du 5 au 18 mars
et d’identifier d’éventuels facteurs de risque associés à la survenue des symptômes. La
population d’étude a été définie comme l’ensemble des élèves et des adultes fréquentant le
collège et un cas comme une personne rapportant au moins un symptôme pendant la période.
Les informations concernant les caractéristiques des personnes, la symptomatologie présentée,
la perception d’odeurs, la consommation d’aliments ou d’eau provenant de l’établissement, la
vision d’une personne malade ou des services de secours ont été recueillies à l’aide d’un
questionnaire standardisé.

Résultats

Parmi les 248 personnes interrogées, 97 dont 10 adultes ont déclaré avoir présenté des symptômes.
Il s’agit essentiellement de céphalées et de maux de ventre. Ces épisodes symptomatiques bien que
rapportés sur toute la durée d’étude sont survenus principalement les jours d’ouverture du collège,
de façon regroupée sur quelques heures et pour 40 % d’entre eux hors du collège. Le risque de
développer des symptômes augmente avec le nombre d’épisodes antérieurs. 
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Les examens cliniques et complémentaires des 128 personnes prises en charge à l’hôpital n’ont
pas montré d’anomalies permettant d’orienter vers un diagnostic. Les enquêtes
environnementales font état de concentrations en composés organiques volatils anormalement
élevées dans l’atmosphère des salles et de la présence de nombreux composés dans les
prélèvements d’eau, ce qui est à mettre en relation avec une aération insuffisante, et des
anomalies dans les systèmes d’évacuation des eaux usées. 

Les conclusions de l’autopsie du collégien, ordonnée par la justice, sont en faveur de l’absence
de lien entre le décès et les symptômes présentés par les autres personnes.

Discussion

Ces résultats ne permettent pas de retenir une étiologie infectieuse ou toxique au phénomène
observé. Plusieurs éléments suggèrent qu’un phénomène psychologique de groupe explique la
propagation des malaises dans la collectivité, le déclenchement de ceux-ci étant à mettre en
relation avec la possibilité d’émissions d’odeurs ou de gaz provenant du réseau d’eaux usées
ou de locaux techniques contigus aux salles.

2.1.3. Sollicitation de la CIRE Ouest dans le dispositif de
mise en alerte du Plan BIOTOX

A partir du début du mois d’octobre et pendant le dernier trimestre 2001, la CIRE (C. Schvoerer)
a été sollicitée à de très nombreuses reprises dans le cadre du plan Biotox : soutiens des
DDASS (alertes, documentation), suivi du disposif spécifique à l’InVS (élaboration de guides
d’intervention) et réflexion globale dans le cadre du comité mis en place par le Préfet de Zone
de Défense Ouest et d’une cellule de crise constituée à la DRASS de Bretagne (associant
Chargé de Défense, IRS, PRS, SE et CIRE Ouest ; cf. note transmise au DRASS).

2.2. Demandes non programmées en 2001
ayant justifié une autre réponse que
l’investigation

FIGURE A : Evolution du nombre de demandes non programmées à la CIRE Ouest (1997-

2001)
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– Nombre de demandes non programmées 2001: 79 (rappel 2000 : N=48) 

– Evolution du nombre de demandes non programmées (1998-2001) : en augmentation
(quadruplement en 5 ans)

– Selon l’origine institutionnelle des demandes : DDASS et DRASS de l’interrégion pour 60 %

– Selon l’origine géographique des demandes : près de 30 % des demandes non
programmées concernent exclusivement ou non la Bretagne.

FIGURE B : Demandes non programmées : répartition selon l’origine institutionnelle

(n=79)

Par ailleurs, parmi les demandes urgentes, il faut tenir compte également des investigations
liées à l’épidémie de légionelloses en Ile-et-Vilaine et aux événements de santé survenus dans
le collège E. Hemingway de Port-en-Bessin (Calvados) et de la sollicitation de la CIRE Ouest
dans le cadre du plan BIOTOX du fait de la mobilisation importante des ressources de la CIRE
qu’elles ont générée.

FIGURE 1 : Répartition par thème et par urgence du 01/01/01 au 31/12/01 (n=79)

FIGURE 2 : Répartition selon le type d’organisme du 01/01/01 au 31/12/01 (n=79)
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FIGURE 3 : Répartition selon l’origine géographique des demandes non programmées du

01/01/01 au 31/12/01 (n=79)

FIGURE 4 : Répartition mensuelle des demandes du 01/01/01 au 31/12/01 (n=79)

FIGURE 5 : Evolution du nombre de demandes non programmées à la CIRE Ouest (1997-

2001)

FIGURE 6 : Temps passé
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CIRE Ouest (Rennes)

3. Autres activités :
formations

3.1. Formations dispensées

– Pollution atmosphérique urbaine : évaluation et gestion du risque (P. Glorennec) : formation
initiale des IGS, MISP et IES (ENSP) ;

– Impact sanitaire de la pollution atmosphérique rurale (P. Glorennec) : formation continue
ENSP

– Mission d’évaluation de la Formation des ingénieurs sanitaires marocains à la santé
environnementale (P. Glorennec) : ENSP

– Ecorisque – ENSP, module éco-épidémiologie (P. Glorennec)

– Formation des fonctionnaires territoriaux à la santé environnementale (CNFPT) (P.
Glorennec)

– Formation des Centres Anti-Poison à l’évaluation de risques. InVS et Société de
Toxicovigilance. (P. Glorennec).

– Encadrement de stagiaire : encadrement (P. Glorennec) de Christophe Raoul, élève IGS de
l’ENSP (mémoire sur la faisabilité d’une évaluation de l’impact sanitaire de la pollution des
milieux hydriques).

– « Communication et épidémiologie d’investigation », DU Méthodes en Santé Publique,
Université de Médecine de Rennes (C. Schvoerer, 8 janvier 2001)

– « Concepts de sécurité sanitaire et de principe de précaution », IPAG (C. Schvoerer, 8 mars
2001)

– « Epidémie de légionellose à Rennes, 2ème semestre 2000 », intervention réunion GESTE 
(C. Schvoerer, 6 juin 2001)

– « Veille sanitaire : le rôle des médecins généralistes dans l’alerte et l’investigation », Journées
Hospitalo-Universitaires (C. Schvoerer, 20 septembre 2001)

– Journée Veille sanitaire (méningites à méningocoque, tuberculoses légionelloses) à
l’attention des professionnels de santé (Intervention C. Schvoerer, 8 nov 2001)

– Investigations en santé-environnementale, atelier animé par R. Seux, Journées de l’ENSP
(C.Schvoerer, 22 nov 2001)

– « Veille sanitaire dans le dispositif Biotox », intervention réunion GESTE (C. Schvoerer, 
11 déc. 2001)

– « Signalement, alerte en santé communautaire ; parallèle avec le dispositif mis en place pour
les infections nosocomiales », Journée du CCLIN Ouest (C. Schvoerer, 19 décembre 2001)
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3.2. Formations reçues
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Intitulé Organisme de formation Durée Bénéficiaires

Diplômes d’Etudes Approfondies Université Joseph Fourier, Grenoble Sur 2 ans Philippe Glorennec
« Méthodes de recherches sur (mémoire
l’environnement et la santé » en 2001)
Word : tableaux Antalis ¹⁄₂ journée Philippe Glorennec
BMDP InVS 2j Claire Schvoerer
Référence Manager InVS 1j Claire Schvoerer

Philippe Glorennec
Corinne Aubrée

Guidelines 2, further specialised ENSP 6j Claire Schvoerer
english for public health professionals

Préparation au concours de secrétaire IPAG Sur Corinne Aubrée
administratif 3 mois

Excel Perfectionnement DRASS de Bretagne 2 jours Corinne Aubrée
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CIRE Ouest (Rennes)

4. Annexe : Liste des
rapports, publications et
communications

Rapports (validés par InVS) :

• Pertinence et faisabilité d’un système de surveillance de la psittacose en Bretagne et Pays
de Loire. Propositions pour la mise en place d’un réseau hospitalier sentinelle ;

• Elevage intensif en Bretagne et Santé Publique. Inventaire et analyse des systèmes
d’information (document provisoire) ;

• Investigation des événements de santé survenus dans la collège E. Hemingway de Port-en-
Bessin. Calvados, mars 2001. Rapport (P Glorennec et C. Schvoerer coauteurs) ;

• Pertinence d’un dépistage du saturnisme autour de l’ancienne usine Octel à Paimboeuf,
Loire-Atlantique. Bilan des données disponibles pour une évaluation des expositions
environnementales des populations au plomb, mai 2001 ;

• Evaluation du risque sanitaire lié au fonctionnement de l’Usine d’Incinération d’Ordures
Ménagères d’Angers. Etude de faisabilité et protocole de l’évaluation des risques sanitaires,
juillet 2001 ;

• Pertinence d’un dépistage du saturnisme autour de la fonderie de Pontchardon (Orne).
Evaluation des expositions des populations au plomb, juillet 2001 ;

• Evaluation de l’exposition au plomb des populations infantiles résidant autour des anciennes
mines de Trémuson (Hameau Les Mines Côtes-d’Armor) et recommandations pour la mise
en place d’un dépistage du saturnisme, novembre 2001 ;

• Dépistage du saturnisme autour des sources industrielles de plomb. Tome 1 : Analyse de la
pertinence de la mise en œuvre d’un dépistage : du diagnostic environnemental à
l’estimation des expositions, décembre 2001 ;

• Impact sanitaire passé et actuel de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères d’Angers,
décembre 2001.

Publications :

• « La psittacose : une pathologie émergente en milieu professionnel ? » (C. Schvoerer)
Médecine et Maladies Infectieuses. Mars 2001. Vol. 31, supl. 2. P 217-225

Autres communications scientifiques :

• Communication orale « La psittacose : une pathologie émergente en milieu professionnel ? »,
10ème colloque sur le contrôle épidémiologique des maladies infectieuses (CEMI). 4 mai 2001,
Institut Pasteur.

• Poster « Evaluation de la pertinence d’un dépistage du saturnisme infantile autour de la
fonderie de Pontchardon, Orne, France, 2001 », Journées scientifiques de l’InVS, 29 et 30
novembre 2001;

• Communication orale : « Investigation d’une épidémie de légionellose à Rennes, 2ème

semestre 2000 », Journées scientifiques de l’InVS, 29 et 30 novembre 2001.
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CIRE NORD
(Lille)

L’Inter-région comprend les régions :

➠ Nord-Pas-de-Calais

➠ Picardie

CIRE NORD

CIRE NORD
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CIRE Nord (Lille)

1. Actions programmées

1.1. Rappels des actions programmées

Les actions dont la liste suit avaient été programmées pour l’année 2001 lors du Comité de
pilotage de la CIRE Nord du 10 octobre 2000 (Cf. annexe 2 de la convention de création de la
CIRE) :

� Réseau de surveillance des effets sur la santé de la pollution atmosphérique : Pôle Air-santé
Lillois 

� Incidence de l’infection par le virus de l’hépatite C dans la population toxicomane de Lille et
Metz

� Fiches pratiques en « santé environnement »

� Réseau de surveillance et d’alerte Nord-Pas-de-Calais / Picardie

� Evaluation des expositions via les différentes voies d’exposition aux métaux lourds dans un
secteur industriel du Nord-Pas-de-Calais : Noyelles-Godault / Auby 

� Réflexion sur l’étude d’impact sanitaire des usines d’incinération d’ordures ménagères 

� Elaboration d’un guide de surveillance à destination des médecins cliniciens et des
biologistes

	 Appui à l’élaboration du Plan Régional de la Qualité de l’Air en Picardie


 Co-pilotage du groupe de programmation « évaluation et gestion des risques autour des
sites industriels »

�� Aide à l’organisation de la Veille Sanitaire des Médecins Inspecteurs du Nord-Pas-de-Calais

�
 Formation « aide à la lecture du volet sanitaire des études d’impact des installations
classées »

�� Bilan des connaissances sur les pesticides utilisés dans l’interrégion et leur dangerosité

�� Evaluation de la distribution de comprimés d’iode aux riverains de la centrale nucléaire de
Gravelines

�� Synthèse et retour de l’élaboration des volets sanitaires des PRQA

Un certain nombre de ces actions programmées n’ont pas été menées. Il s’agit de :

– L’élaboration de fiches pratiques en « santé-environnement » : le projet supposait une
convention avec l’ORS Nord-Pas-de-Calais avec un financement InVS de 9 794,85 €

(64 250 F). La convention InVS – ORS n’a pas été signée. Des crédits ont été sollicités par
l’ORS dans le cadre du Programme Régional en Santé Environnement (Contrat de Plan Etat-
Région). Une convention DRASS-ORS a été signée en octobre 2001. Le programme sera
donc réalisé en 2002.

– Evaluation des expositions via les différentes voies d’exposition aux métaux lourds dans un
secteur industriel du Nord-Pas-de-Calais : Noyelles-Godault / Auby. Cette action a été
confiée, par convention passée dans le cadre du PRASE, à l’Observatoire Régional de la
Santé. Les résultats seront présentés début 2002.
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– Réflexion sur l’étude d’impact sanitaire des usines d’incinération d’ordures ménagères. A
l’instar d’autres actions, cette action, compte-tenu des moyens de la CIRE, glisse sur 2002
au cours de laquelle elle devient prioritaire.

– Bilan des connaissances sur les pesticides utilisés dans l’interrégion et leur dangerosité. En
raison du re-lancement, dans les deux régions, des groupes de travail placés sous la houlette
des Services Régionaux de la Protection des Végétaux et du caractère jugé non prioritaire
par le COPIL, compte-tenu des moyens de la CIRE, cette action n’a pas été engagée en
2001.

– Synthèse et retour de l’élaboration des volets sanitaires des PRQA. Attente de l’embauche
du contractuel à l’InVS.

1.2. Bilan des actions programmées

1.2.1. Réseau de surveillance des effets sur la santé de la
pollution atmosphérique : Pôle Air / santé Lillois

Le Programme de Surveillance Air et Santé développé depuis 1997 dans 9 agglomérations
françaises dont Lille (PSAS-9) a pour objectif général de quantifier, à l’échelle de la population,
les relations exposition / risque entre des indicateurs de pollution atmosphérique et des
indicateurs sanitaires. La coordination nationale est assurée par l’InVS et localement, la
réalisation du programme est assurée par la CIRE Nord avec l’aide d’un épidémiologiste mis à
disposition par l’InVS.

En 2001, les résultats de la phase II, qui visait à estimer les relations entre les indicateurs de
pollution atmosphérique et des indicateurs d’admissions hospitalières, ont été établis. L’objectif
secondaire, qui était de valider les résultats concernant l’impact à court terme de la pollution
atmosphérique sur la mortalité obtenus au court de la phase I, fait l’objet d’un rapport qui est
en cours de validation avant diffusion.

1.2.2. Incidence de l’infection par le virus de l’hépatite C
dans la population toxicomane de Lille et Metz

Il s’agit d’un suivi de cohorte de toxicomanes séro-négatifs pris en charge dans des structures
d’accueil spécialisées volontaires, étude menée en partenariat avec le service d’hépato-gastro-
entérologie de l’hôpital St Philibert de Lille. Le rapport concernant les inclusions dans la cohorte
a été validé par l’InVS en décembre 2001. Les inclusions et suivis sont terminés. La phase
d’analyse du suivi a commencé.

1.2.3. Réseau de surveillance et d’alerte Nord-Pas-de-
Calais / Picardie

Une journée de réflexion sur les réseaux de surveillance et d’alerte a été organisée en mai 2001.
Un début d’annuaire des acteurs de surveillance dans les 2 régions a été ébauché. Une seconde
rencontre des acteurs de surveillance et d’alerte a été souhaitée. Elle aura lieu au cours du
premier semestre 2002.
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1.2.4. Elaboration d’un guide de surveillance à destination
des médecins cliniciens et des biologistes

La CIRE a participé, au sein du groupe de travail mis en place par l’InVS, à la rédaction de ce
guide de surveillance. Ce guide, sous forme d’un classeur, est mis en forme actuellement par le
service communication de l’InVS. Il sera validé par le groupe de travail et sa diffusion est prévue
pour accompagner la parution du décret portant sur les maladies à déclaration obligatoire.

1.2.5. Appui à l’élaboration du Plan Régional de la Qualité
de l’Air en Picardie

Le plan a été rédigé sur la base des apports des différents groupes de travail. Il a été présenté
publiquement en fin d’année et passe actuellement (janvier 2002) en enquête publique. Les
travaux du groupe « effets sur la santé » sont donc terminés.

1.2.6. Co-pilotage du groupe de programmation « évaluation
et gestion des risques autour des sites industriels »

La CIRE a co-animé le travail du groupe de programmation constitué d’une vingtaine de
personnes. Le programme a été présenté en assemblée générale au mois de novembre et validé
par la conférence régionale de santé en décembre 2001. Un rapport faisant l’état des lieux et
présentant les objectifs du programme est disponible. Il se poursuit en 2002 par sa mise en
œuvre à travers le premier appel à projet.

1.2.7. Aide à l’organisation de la Veille Sanitaire

Le CTRI du Nord-Pas-de-Calais ayant décidé l’organisation d’une astreinte médicale régionale,
la CIRE a été sollicitée par le Collège des MISP pour assurer la formation des MISP appelés à
participer à cette astreinte et pour préparer la « valise de garde ».

Tous les MISP de la région étaient volontaires pour participer. La formation les a réunis en deux
groupes d’une journée. Ont également participé à cette formation un médecin de Picardie et les
infirmiers des DDASS. La journée a été consacrée à :

– un rappel de la conduite à tenir face à une déclaration de méningite et une étude de cas sur
ce thème ;

– un rappel de la conduite à tenir face à une suspicion d’épidémie.

Il est prévu de continuer cette formation à raison d’une journée par semestre. A l’occasion de
ce regroupement des MISP sur la question des « urgences », il a été rappelé avec force l’attente
des fiches pratiques en santé environnement.

La préparation de la valise s’est faite en collaboration étroite avec Béatrice Letourneau et
Grégory Ruck, tous deux en charge de la veille sanitaire dans leur département. La réalisation
pratique se poursuit début 2001. La garde commence en février 2001 et fera l’objet d’une
première évaluation en juillet après 6 mois de fonctionnement.
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1.2.8. Formation « aide à la lecture du volet sanitaire des
études d’impact des installations classées »

La CIRE a organisé en Novembre avec l’ENSP, une première session d’aide à la lecture du volet
sanitaire des études d’impact en DRASS Picardie. Une seconde session est prévue en
DRASS Nord-Pas-de-Calais début 2002.

1.2.9. Evaluation de la distribution de comprimés d’iode
aux riverains de la centrale nucléaire de Gravelines

Au cours du mois de juin 2001, s’est déroulée une enquête téléphonique dont les objectifs
étaient de déterminer le taux de couverture en comprimés d’iode parmi la population riveraine
de la centrale de Gravelines, l’implication des professionnels de santé et les pistes
d’amélioration des futures campagnes. Les résultats de l’étude seront présentés à la CLI en
février 2002. Ils montrent, entre autres, l’insuffisance de la couverture globale, encore plus
marquée chez les foyers avec enfants et chez les nouveaux habitants.
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CIRE Nord (Lille)

2. Actions non programmées

2.1. Récapitulatif et statistiques des
demandes non programmées en 2001

Les demandes non programmées se répartissent en deux grandes catégories : celles qui se
soldent par une réponse rapide (de moins d’une heure à quelques jours) et celles qui
débouchent sur de véritables actions (investigation ou évaluation des risques).

Ces demandes font l’objet d’un enregistrement et sont résumées dans les tableaux ci-dessous.

TABLEAU 1 : Actions non programmées 2001

Un équivalent de 14 semaines de travail a été consacré par le personnel de la CIRE aux actions
non programmées. Ce temps a été complété par du temps « interne » et stagiaire.
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47Nombre de Temps passé
Temps passé

stagiaire,
demandes personnel CIRE

interne ou CDD

Réponse immédiate
Documents sous la main 38 19h ➔ 2,5 jours 0
Conseils (¹⁄₂ heure)

Réponse rapide
Recherche documentaire simple 11 22h ➔ 3 jours 0
Envoi de documents (2 heures)

Recherche documentaire plus longue
Ou étude du problème 7 28h ➔ 3,5 jours 0
(suite à donner – faisabilité) (4 heures)

Etude du problème + réflexion collective
(1 réunion) (1 jour)

4 32h ➔ 4 jours 0

Idem mais avec plusieurs réunions (2 jours) 1 16h ➔ 2 jours 0

Suites longues : 11
Inondations de la Somme
– pendant les inondations 1 5 jours 0
– l’élaboration de l’étude « psychologique » 1 8 jours 0
– élaboration du rapport 1 3 jours 0
Investigation d’une épidémie d’hépatite A 1 3 jours 10 jours
Cas groupés du lycée de l’Aa 1 2 jours 8 jours
Cas groupés de l’école de Pont Sainte 1 3 jours 0

Maxence
Cas groupés de l’école de Creil 1 3 jours 4 jours
Incendie de Vénizel 1 10 jours 0 en 2001
Effet sur la santé de l’UIOM d’Halluin 1 3 jours 0
Evaluation de l’exposition au benzène à 1 10 jours 55 jours

Drocourt
Participation au plan BIOTOX 1 4 jours 0

TOTAL 72 69 jours 77 jours
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TABLEAU 2 : Origine de la demande

TABLEAU 3 : Thèmes

2.2. Suites longues

2.2.1. Inondations de la Somme (80)

� Mise en place d’un système de surveillance

Dès le début des inondations, la DDASS de la Somme a sollicité la CIRE pour la mise en place
d’un système de surveillance des pathologies pouvant être induites par la montée des eaux. La
participation de la CIRE a concerné :

– l’écriture du protocole, le choix des indicateurs ;

– le suivi hebdomadaire des signalements des sentinelles ;

– la rédaction d’un rapport final.

� Elaboration d’un protocole d’étude sur le suivi psychologique

Au décours de la crue, la CIRE a été sollicitée pour aider à la mise en place d’une enquête de
cohorte ayant pour objectif le suivi psychologique des sinistrés. Depuis juillet 2001, la CIRE
participe au conseil scientifique de l’étude et examine, notamment, les conditions du choix des
sujets à inclure dans ce suivi.
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DDASS du Nord 16

DDASS du Pas-de-Calais 22

DDASS de l’Aisne 9

DDASS de l’Oise 4

DDASS de la Somme 8

Autres DDASS 0

TOTAL DDASS 59

Administration centrale 3

DRASS 0

Autres 10

TOTAL autres 13

InVS 0

TOTAL 72

Environnement 27

Maladies infectieuses (sauf méningo) 19

Méningo 12

autre 13
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2.2.2. Investigation d’épidémies

� Épidémie d’hépatite A à Bohain (02)

La DDASS de l’Aisne a sollicité l’aide de la CIRE pour l’investigation d’une épidémie d’hépatite
A dans un groupe scolaire. L’étude a été faite, un rapport établi et des recommandations
communiquées à la DDASS et au service de santé scolaire.

� Cas groupés de manifestations de type allergique dans un lycée (62)

La DDASS du Pas-de-Calais a sollicité la CIRE pour l’investigation de cas groupés de
manifestations de type allergique dans un lycée professionnel de St Omer. La CIRE a fait une
enquête épidémiologique et un rapport a été communiqué à la DDASS.

� Cas groupés de signes irritatifs dans une école de Pont Sainte-Maxence (60)

La DDASS de l’Oise a sollicité la CIRE pour l’aide à l’investigation de cas groupés de signes
irritatifs mal étiquetés chez les enfants et enseignants d’une école maternelle de Pont Ste
Maxence. Les décisions prises par la mairie autour de cet épisode n’ont pas permis une
investigation correcte de l’événement : non-transmission par l’école des fiches d’investigations,
fermeture de l’école.

� Cas groupés de signes cutanés dans une école de Creil (60)

La DDASS de l’Oise a, à nouveau, sollicité la CIRE pour l’investigation d’épisodes répétés de
cas groupés de signes cutanés dans une école primaire de Creil. La CIRE a réalisé une enquête
épidémiologique du premier épisode (enquête descriptive et test par enquête cas-témoin de
l’hypothèse d’une étiologie alimentaire), puis une enquête descriptive du chaînage des
différents épisodes qui aboutissait à l’absence de nouvelle hypothèse à tester.

2.2.3. Evaluation des risques sanitaires

� Incendie de Vénizel (02)

Après l’incendie d’une usine dans laquelle se trouvaient des transformateurs au pyralène, la
DDASS de l’Aisne a sollicité la CIRE pour, d’une part, une aide à la mise en place d’un suivi
médical des exposés, d’autre part avoir des éléments d’appréciation des risques.

� Effet sur la santé de l’UIOM d’Halluin (59)

A la demande du préfet de région Nord-Pas-de-Calais, lui-même saisi par le président de la
communauté urbaine de Lille, la CIRE a expertisé une demande d’enquête épidémiologique
autour de l’incinérateur d’Halluin. L’expertise a conclu à la non-faisabilité d’une enquête
épidémiologique.

� Evaluation de l’exposition au benzène à Drocourt (62)

Autour de Drocourt (Pas-de-Calais), une campagne de mesures de l’association de mesure de
la qualité de l’air avait mis en évidence la présence de benzène (et autres composés organo-
volatils) à des concentrations importantes. A la demande du Préfet du Pas-de-Calais, une étude
d’évaluation des risques pour la santé a été réalisée. Elle a également porté sur l’implication des
rejets de benzène de 2 usines. Le rapport met en évidence que les concentrations en benzène
sont trop importantes ainsi que la part prépondérante d’une des deux usines. Le rapport est en
phase de finalisation et n’a pas été encore rendu public.
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2.2.4. Participation au plan Biotox

Quand le plan BIOTOX a été déclenché, la CIRE a été sollicitée pour élaborer avec l’InVS des
procédures d’intervention systématisées en cas d’alerte. Des classeurs de fiches spécifiques et
des listes de contacts ont été établis et distribués aux DDASS et DRASS de l’interrégion.
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CIRE Nord (Lille)

3. Divers

3.1. Travail en réseau

3.1.1. Participation à des groupes de travail du CSHPF

En tant que membre du Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France, Danièle Ilef a participé
régulièrement à l’activité de ce conseil et à divers groupes de travail : groupe hépatites et
groupe méningocoque.

3.1.2. Participation aux collèges des MISP et IGS et aux
journées professionnelles et scientifiques

La CIRE participe systématiquement aux collèges des MISP et aux collèges régionaux et
interdépartementaux santé / environnement (CRISE) des deux régions .

Elle a également participé aux journées Scientifiques de l’InVS.

3.1.3. Participation aux réunions inter-CIRE

Deux réunions par an sont organisées permettant aux médecins et ingénieurs des 9 CIREs de
se retrouver et d’échanger sur leur organisation et leur évolution ainsi que sur des thématiques
de travail communes.

Par ailleurs, la CIRE a été entendue et a fourni tous les documents utiles pour les deux
évaluations des CIRE :

– évaluation scientifique du Conseil Scientifique de l’InVS ;

– évaluation administrative de la société IDRH.

3.1.4. Participation aux manifestations du C-CLIN

La CIRE participe régulièrement aux réunions du C-CLIN dans les deux régions.
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3.2. Formations

3.2.1. Formations dispensées :

Les formations dispensées par la CIRE en 2001 ont été les suivantes :

– Formations des MISP et IGS à EPI INFO (2 sessions de 3 jours avec Zoher Kadi)

– Formation à la recherche documentaire sur internet, (1 session d’une journée avec Corinne
Le Goaster)

– Formation à la lecture du volet sanitaire des études d’impact (1 session de 3 jours)

– Accueil régulier d’un interne de santé publique

– Participation à la demande de l’ENSP à une journée de formation initiale des MISP sur la
santé environnementale.

– Participation à la demande de l’InVS à la formation des Centres Anti-Poison à l’épidémiologie
(1 journée)

3.2.2. Formations reçues :

Durant l’année 2001, le personnel de la CIRE a suivi les formations suivantes :

– IDEA (3 semaines), pour Cyril Pisson (CP)

– EcoRisque (3 semaines), Christophe Heyman (CH)

– Logiciel Arcview (2 jours), Grégory Bargibant (GB), CH

– Veille sanitaire (2 jours à l’InVS), CH, CP, DI

– Logiciel BMDP (2 jours à l’InVS), CH, DI

– Référence Manager (1 jour à l’InVS), CH, DI
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CIRE Nord (Lille)

4. Annexe : Liste des
rapports, publications et
communications

Rapports (validés par InVS) :

« Etat des lieux de la surveillance et de l’expertise technique des intoxications au monoxyde de
carbone en France » - Juin 2001

Programme Régional d’Actions en Santé Environnement (PRASE), DRASS Nord-Pas-de-Calais,
103p.

Les infections à méningocoque – Résumés des présentation – Février 2001

Brochures :

Note de synthèse relative à la rencontre des réseaux de surveillance et d’alerte du Nord-Pas-
de-Calais et de Picardie – Octobre 2001

Publications :

« Toxi-Infection Alimentaire Collective ou phénomène psychogénique », BEH N° 07/2001
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